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Ce texte est une version française d’un document écrit en anglais et intitulé DM2008 
Competition Guidelines, paru le 20 janvier, 2008. Cette traduction est destinée à tout 
public intéressé. Dans le cas d’une différence entre cette version et le texte original, 
référez-vous au document en langue anglaise. 
 
 

Directives du Concours du Marché du Développement – Edition 2008 
 

Introduction 
 
Le Marché du Développement (DM) est un programme de subvention sur une base 
concurrentielle administré par la Banque Mondiale et soutenu par divers partenaires, 
qui consiste à identifier et à soutenir les projets innovateurs à l´état initial avec un fort 
potentiel de l´impact sur le domaine de développement. Depuis son lancement en 1998, 
le Marché du Développement a accordé environ 40 millions de $US à plus de 1.000 
projets à travers le concours des DM au niveau mondial aussi bien qu´au niveau 
régional et national. En utilisant le financement du Marché du Développement comme 
une rampe de lancement, un bon nombre de projets peut faire l’objet d’expansion ou 
être reproduits ailleurs, remportant des prix prestigieux de l´entreprenariat social. 
     
Thème  
 
Le Rapport sur le Développement Mondial 2008 sur l´Agriculture pour le 
Développement renouvelle le consensus que l´agriculture joue un rôle positif à trois 
niveaux: l´agriculture comme un moteur de croissance, l´agriculture comme un 
instrument de réduction de la pauvreté et l´agriculture en tant que fournisseur des 
services environnementaux. Ce concours mondial du Marché du Développement – 
Édition 2008 cherche des initiatives sur le thème de l´Agriculture durable pour le 
développement, avec les sous-thèmes qui aspirent à aborder trois fonctions de 
l´agriculture, comme défini dans le Rapport sur le Développement Mondial 2008. 
 
Tous les innovateurs du domaine de développement – y compris les groupes de la 
société civile, les entrepreneurs sociaux, les fondations privées, les agences 
gouvernementales, le monde universitaire et le secteur privé, sont invités à soumettre 
leurs projets au concours du DM2008 (veuillez voir les critères d’éligibilité ci-dessous).      
 
Critères d’éligibilité 
 
Le concours mondial du DM2008 est ouvert à tout individu ou toute organisation, sous 
réserve de remplir les critères ci-après. Les projets seront examinés en vue de 
s’assurer qu’ils remplissent les conditions requises. Ceux ne répondant  pas 
favorablement aux critères d’éligibilité définis ne seront pas pris en considération.  
 

 Sous-thèmes :  
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o Reliant les fermiers à petite échelle aux marchés d´entrée-sortie: Les 

fermiers sont définis au sens large pour inclure ceux qui en font un gagne-
pain à travers des récoltes, bétail, agro-sylviculture, la pêche ou 
l´aquaculture. Le bon fonctionnement des marchés agricoles peut réduire 
le coût de la nourriture et l´incertitude de l´approvisionnement, ce qui 
améliore la sécurité alimentaire pour les ménages pauvres ainsi que non-
pauvres. Meilleurs marchés peuvent aboutir aux rendements nets 
supérieurs au profit des fermiers, dérivés de la réduction des pertes post-
récolte, aux coûts inférieurs de transaction et de transport, à l´accès à une 
base des consommateurs plus large et potentiellement à plus grande 
valeur ajoutée. Contrairement, l´inefficacité des marchés et les contraintes 
institutionnelles entravent la croissance et conduisent aux pertes de 
prospérité des petits propriétaires, menaçant leur compétitivité et, dans de 
nombreux cas, leur survie. Reliant les fermiers à petite échelle aux 
meilleurs marchés exige le changement permettant d´augmenter la 
productivité au niveau des fermes qui rendra leurs produits plus attirants 
aux acheteurs en termes de qualité, de cohérence de l´offre et du prix. 
Également, cela exige l´innovation institutionnelle dans le système de 
commercialisation qui permettra de réduire les délais, les coûts, les 
lacunes des services et les asymétries d´information qui empêchent à la 
fois de profiter d´opportunités et d´atteindre de plus grande confiance et 
réputation aux marchés. En fin de compte, tels changements réduisent les 
risques. Sous DM2008, les projets de l´innovation institutionnelle et 
organisationnelle en systèmes de commercialisation sont recherchés 
principalement pour: (i)  le développement des services financiers et 
commerciaux qui élargit les possibilités pour l´adoption technologique plus 
efficace et l´allocation des ressources par les producteurs à petite échelle 
et les agents du marché; (ii) les organisations efficaces de producteurs qui 
peuvent réduire les coûts de transaction et améliorer l'efficacité dans la 
chaîne de commercialisation; (iii) les innovations qui améliorent l´accès 
des producteurs à petite échelle et des agents du marché aux services de 
transport, aux marchés physiques, aux télécommunications et à 
l´électricité afin d´améliorer la logistique de la chaîne 
d´approvisionnement; et (iv) amélioration des dispositions relatives à 
l´approvisionnement et à la vente, tels que l'agriculture sous contrat qui 
permettra d'accroître l'accès aux chaînes de valeur plus lucrative. 

o Amélioration de l´accès aux terres et le régime foncier pour les pauvres: 
La terre est un actif-clé pour de centaines des millions des pauvres qui 
travaillent dans l´agriculture à travers le monde. La terre et les ressources 
provenant d´elle sont les sources principales non seulement de la nutrition 
et des revenus, mais aussi de l´identité, de la richesse et de l´accès au 
crédit. Ainsi, la nature des droits aux terres et aux ressources (y compris 
des biens communs et les ressources aquatiques) et la manière dont ils 
sont documentés et peuvent être échangés, sont des déterminants clé 
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pour le développement agricole durable afin d´améliorer les moyens de 
subsistance pour ceux dans le secteur rural. Ce sous-thème cherche des 
moyens innovateurs, peu coûteux et applicables ailleurs afin de renforcer 
et améliorer l´usage productif de la terre par les pauvres, notamment les 
femmes. Ceux-ci comprennent : (i) l´aide légale/les campagnes de 
sensibilisation et l´accroissement de l´accès aux archives relatives aux 
terres et aux droits aquatiques par les partenariats public-privé afin 
d´accroître la transparence et de réduire la corruption; (ii) la cartographie 
des ressources locaux et l´enregistrement pour développer et codifier les 
dispositions relatives à l´utilisation efficace des ressources de propriété 
commune d´une manière qui soit profitable aux pauvres; (iii) les 
règlements décentralisés des revendications territoriales conflictuelles 
dans les arrangements d´après guerre; (iv) la négociation locale afin de 
permettre la régularisation de l´occupation existante par les populations 
pauvres ou marginales ou l´accès aux terres grâce à la mise en œuvre de 
la réforme des lois sur les terres et les droits aquatiques ou par 
l'intermédiaire des marchés relatifs aux terres; et  (v) l´appui technique et 
autre afin de permettre à ceux qui ont reçu des terres par tels mécanismes 
afin de rendre leur usage le plus productif. 

o Promouvoir les services environnementaux de l'agriculture en adressant 
les changements climatiques et la préservation de la biodiversité: Le 
développement agricole et la protection de l'environnement sont 
étroitement liés. La dépendance de l'agriculture, de la sylviculture et de la 
pisciculture des ressources naturelles signifie qu'ils peuvent créer des 
conséquences bénéfiques ou agir au détriment de l'environnement. 
L'impact de ces activités peut être local (par exemple, l'agriculture est 
souvent le plus grand consommateur d'eau) aussi bien que mondial (en 
contribuant, par exemple, jusqu'à 30 pour cent au gaz à effet de serre). 
Des améliorations dans les pratiques agricoles et forestières peuvent donc 
avoir des effets positifs à plusieurs niveaux: l'influence de l'agriculture sur 
l'environnement peut être réduits, les systèmes agricoles peuvent être 
rendus moins vulnérables aux changements climatiques et l'agriculture 
peut être conduite à promouvoir plus d'amélioration de l'environnement 
global et aussi de produire des gains au niveau local. Toutefois, il existe 
souvent des arbitrages entre les incitations locales et les objectifs 
mondiaux. Ce sous-thème a comme objectif de susciter des systèmes 
innovants qui assurent des gains locaux tout en combattant deux 
problèmes environnementaux mondiaux (les changements climatiques et 
la préservation de la biodiversité). Les innovations sont recherchées dans 
les domaines suivantes: (i) le développement et la production de 
biocarburants durable, (ii) les méthodes d'augmentation proportionelle des 
paiements des services d'écosystèmes, (iii) renforcement d'initiatives 
locales et des avantages pour les pauvres en Paiement de Services 
Environnementaux, (iv ) amélioration au niveau communautaire de 
l'adaptation aux changements climatiques dans les zones rurales, (v) la 
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réduction de la contribution de l'agriculture et de pisciculture au gaz à effet 
de serre, et (vi) utilisation durable et la promotion de la biodiversité au 
niveau local. 

 
 Type d’organisation : Les ONG, les organisations de la société civile, les 

fondations ou les agences de développement qui sont basées dans les  pays 
d’exécution, peuvent souscrire seules sans autre partenaire. Tous les autres 
groupes doivent souscrire en partenariat avec au moins une organisation, 
conformément aux conditions ci-dessous : 

o Au moins l’une des parties impliquée dans le projet doit être basée dans le 
pays d’exécution 

o Toutes les parties ne devront pas être uniquement des entreprises privées 
ou des individus exerçant des activités commerciales. 

o Toutes les parties ne devront  pas être uniquement des établissements 
universitaires 

o Toutes les parties ne devront pas être uniquement des institutions 
gouvernementales locales ou régionales 

 
**Les individus ne peuvent pas appliquer sans partenaire. Les entités qui sont 
actives dans les programmes soutenus par la Banque Mondiale peuvent poser la 
candidature, tandis que les employés et les unités de la Banque ne sont pas 
admissibles. 

 
 Délais d’exécution: Les activités proposées seront exécutées dans deux ans 

après réception du fond initial du Marché du Développement.   
 
 Résultats : Les résultats des projets devront être mesurables dans les délais 

d’exécution impartis, et avoir un impact direct dans le sous-thème choisi. Les 
projets ayant des principaux résultats de recherche et des connaissances, tels 
que les publications ou les conférences, ne sont pas éligibles au concours. 

  
 Valeur du prix du concours: Les requêtes de financement ne devront pas 

dépasser  200.000$, ni être de moins de  50.000$US. Le montant moyen de 
financement est d´environ 180.000$US. 

 
 
 Les anciens lauréats et candidats aux concours régionaux et nationaux du 

Marché du Développement: Dans le cas où votre projet est déjà financé par la 
Banque Mondiale ou si vous êtes un DM ancien lauréat (au niveau mondial, 
régional ou national), vous pouvez soumettre un projet qui est tout à fait différent 
du projet pour lequel vous avez eu des financements. Votre projet ne devrait pas 
contenir la même idée, ni être le même que celui financé antérieurement.  

 
 Langue : Tous les projets doivent être soumis en anglais. 
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CRITÈRES D’ÉVALUATION 
Les projets seront évalués selon les critères suivants : 
 

 Innovation   
En quoi votre projet varie-t-il des approches actuelles? L´innovation est un 
élément majeur de différentiation des concours DM en les comparant avec 
d´autres programmes de subventions du développement. Toutes les propositions 
de projet sélectées pour le financement devraient incorporer les méthodes 
nouvelles qui dépasseront les projets standards de développement agricole. 
Pour de détails, prière de consulter l´annexe 1 des Directives du Concours. 
 
 Possibilité de croissance 

Votre idée, a-t-elle le potentiel d´expansion ? Peut-elle être reproduite dans 
d’autres milieux? 

 
 Résultats 

Le projet aura-t-il des résultats clairs et mesurables avec un impact direct sur les 
liens entre les fermiers à petite échelle aux marchés, l´amélioration de l´accès 
aux terres par les pauvres des zones rurales ou assurera-t-il les gains au niveau 
local en adressant la préservation de la biodiversité et les changements 
climatiques? 

 
 Caractère réaliste/capacité organisationnelle 

La durée de mise en œuvre et le budget sont-ils réalistes? Quelle est la capacité 
de l´organisation pour mettre en œuvre le projet? 
 
 Viabilité  

Le projet a-t-il la prédisposition de continuer à fonctionner au-delà de la période 
de financement du DM? 

 
MODALITÉS DE SOUMISSION DES CANDIDATURES 
 
Les projets doivent être soumis par la voie du site du Marché du Développement. 
Veuillez visiter notre site au www.developmentmarketplace.org pour des modalités 
détaillées de soumission des candidatures. Si vous n’êtes pas en mesure d’accéder à 
notre site, nous vous prions de bien vouloir nous envoyer un message à l’adresse 
suivante : DMinfo@worldbank.org. Votre projet devra être reçu par l’équipe du 
Marché du Développement au plus tard le 21 mars 2008 à 18h00, heure de 
Washington DC (23h00 Temps universel). 
 
CALENDRIER DE GRANDES LIGNES ET PHASES ESSENTIELLES DU 
CONCOURS 
 
Du 22 janvier 2008 au 21 mars 2008: Appel aux de projets. 

http://www.developmentmarketplace.org/
mailto:DMinfo@worldbank.org
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Tous les projets du DM2008 être soumis à travers notre site web 
(www.developmentmarketplace.org). 
 
Du 22 mars 2008 au 22 juin 2008: Examen des projets. 
Les projets seront examinés par rapport aux critères d’évaluation susmentionnés. 
 
Le 23 juin 2008: Annonce des résultats de la présélection. 
Les membres du jury sélectionneront environ 100 finalistes. 
 
Du 24 juin au 28 juillet 2008: Soumissions des projets des finalistes. 
Il sera demandé à tous les finalistes de soumettre leurs projets détaillés au plus tard le 
28 juillet. Tous les finalistes seront invités au lieu du concours mondial du Marché du 
Développement - Édition 2008 pour présenter leurs idées devant un jury international. 
La Banque Mondiale prendra en charge le coût de participation d’un seul représentant 
de chaque équipe des finalistes à cet événement.    
 
Du 24 au 25 septembre 2008: Concours mondial du Marché du Développement & 
Echange de connaissances, Washington, D.C. 
Au DM, un jury indépendant composé du personnel de la Banque Mondiale et des 
personnalités de marque dans le domaine de développement opérant en dehors de la 
Banque (monde universitaire, société civile, fondations, gouvernement, autres 
institutions de bailleurs de fonds, et le secteur privé) évalueront chaque projet et 
sélectionneront environ 25-35 lauréats. 
 
Pour profiter de la présence de différents agents de développement en un seul lieu, le 
Concours Mondial du Marché du Développement organisera un échange de 
connaissances aux fins d’échange d’idées et mettra les finalistes en contact avec les 
autres représentants de la communauté du développement. 
 
Prix 
L’équipe de la Banque Mondiale et ses différents partenaires comptent offrir 4 millions 
de $US aux lauréats qui seront sélectionnés par le jury international. D’autres 
catégories de prix pourront être annoncées au cours des mois précédant l’événement, 
ou sur le lieu même de l’évènement.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.developmentmarketplace.org/
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L´ANNEXE : DÉFINITION DE L´INNOVATION 
 
L´innovation est un élément majeur de différentiation des concours DM en les 
comparant avec d´autres programmes de subventions du développement. Toutes les 
propositions de projet sélectionnées pour le financement devraient incorporer des 
méthodes nouvelles qui dépasseront les projets standards de développement agricole. 
Voici les éléments considérés par les councours DM comme innovateurs et des 
exemples illustratifs: 
 

 
• Nouvelles technologies  

o Utilisation du GPS et des cartes numériques pour la 
cartographie spatiale des clusters de production et des zones 
de source à l´égard des routes d´accès 

o La cartographie des ressources locales afin de devélopper et 
codifier les dispositions relatives à l´utilisation efficace des 
ressources de propriété commune d´une manière qui soit 
profitable aux pauvres 

o Les technologies peu-coûteuses pour une production durable à 
base de cellulose des biocarburants  

 
• Nouveaux produits, avantages et résultats 

o L´utilisation de la technologie d´identification par radiofréquence 
afin d´améliorer la traçabilité des palettes des produits agricoles 

o Les règlements décentralisés des revendications territoriales 
conflictuelles dans les arrangements d´après guerre 

o Les partenariats Communauté/Entreprise autour de la réduction 
de déforestation, le boisement (l´adaptation), le traitement et le 
paiement des services environnementaux 

 
• Nouvelles méthodes et services de livraison 

o L´usage des graphiques attirants afin d´instruire de petits 
fermiers illetrés en principes d´Euro GAP ainsi qu´en exigences 
de certification des produits agricoles 

o La transmission des informations sur les prix du marché dans 
les zones rurales par messagerie SMS, couplé avec une base 
des données relationnelles des producteurs et produits 

o L´augmentation de l´accès aux archives relatives aux terres et 
aux droits aquatiques par les partenariats public-privé afin 
d´accroître la transparence et de réduire la corruption 

 
• Nouvelles méthodes de financement 
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o L´utilisation des récépissés d´entrepôt pour le financement des 
produits périssables 

o Le soutien post-transfert à ceux qui ont reçu les terres dans le 
cadre des programmes gouvernmentaux 

o Renforcement du partage des paiements des services 
environnementaux adressés aux propriétaires pauvres et aux 
sans-terres  

 
 

• Application des approches démontrées aux nouveaux 
bénéficiaires 

o L´aide légale/les campagnes de sensibilisation pour les femmes 
qui doivent traiter les problèmes d´héritage ou d´acquisition de 
terres par les investisseurs extérieurs 

o Utilisation durable de la biodiversité par les communautés 
autochtones 

o Certification des forêts appartenants aux petits paysans et aux 
communautés autochtones (avec un accès à la diversité 
biologique des produits transformés aux marchés 
internationaux) 
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